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TITRE II 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES D’URBANISATION F UTURE 
 
 

ZONE AU et ZONES AUi (AUafh, AUb, AUc, AUe, AUg, AU p, AUx)  
 
 
 
 

ZONE AU  
 

SECTION 1 :  NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU S OL 
 
 
ARTICLE AU 1  :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL INTERDITES 

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas mentionnées au chapitre 
2 de l’article AU2. 
 
 
ARTICLE AU 2  :  OCCUPATION ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS C ONDITIONS 

PARTICULIERES 

1 Rappels :  
 

- Adaptations mineures : les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de cette zone ne 
peuvent faire l’objet que d’adaptations mineures; elles seront instruites conformément aux 
modalités et procédures prévues dans le code de l’urbanisme. Elles doivent être rendues 
nécessaires par la nature du sol ou la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes. 

- Dispositions relatives à la sécurité en matière d’accès routier : Lorsqu’une autorisation 
d’urbanisme a pour effet la création d’un nouvel accès à une voie publique ou à la 
modification des conditions d’utilisation d’un accès existant, son bénéficiaire doit obtenir de 
l’autorité gestionnaire, préalablement à l’exécution des travaux, une autorisation d’accès à la 
voie concernée. En tout état de cause, les accès pourront être imposés sur des voies 
existantes, en particulier hors des agglomérations. 

- Dispositions relatives à la salubrité publique en l’absence d’un réseau d’égouts : En 
l’absence d’un réseau d’égouts, tout terrain, pour être constructible, doit présenter les 
caractéristiques (pente, nature, surface, largeur) permettant un assainissement individuel qui 
ne soit pas de nature à porter atteinte aux règles de salubrité publique définies par les 
Règlements en vigueur. 

- Eaux pluviales : Les aménagements réalisés sur le terrain d’assiette de l’opération doivent 
être raccordés au réseau public des eaux pluviales ou présenter un dispositif individuel 
d’évacuation adapté aux aménagements projetés qui ne se rejette pas dans les dispositifs 
d’assainissement. 

- Domaine skiable : Les zones et secteurs compris dans l'enveloppe du domaine skiable sont 
ou pourront être aménagés en vue de la pratique du ski et pourront supporter les 
équipements et aménagements correspondant en remontées mécaniques, sous réserve du 
respect des autres prescriptions législatives et réglementaires. 
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2 Sont admises les occupations et utilisations du s ol suivantes si elles respectent les 
conditions ci-après :  

 
La zone étant non suffisamment équipée, son urbanisation se fera par modification ou révision du 
PLU.  
 
 

SECTION 2 :  CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLES AU 3 à AU 5  : 

Sans objet. 
 
 
ARTICLES AU 6 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX V OIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1.50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les constructions doivent être implantées à 5 m minimum des emprises publiques et des voies et à 
8 m minimum de l'emprise des RD. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent être implantés à 1 m minimum des emprises 
publiques et des voies et à 2 m minimum de l'emprise des RD. 
 
 
ARTICLES AU 7 :  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX L IMITES 

SEPARATIVES 

Les débordements de toiture, jusqu'à 1.50 m, ainsi que les saillies de balcons ne seront pas pris en 
compte pour l'application de l'ensemble des règles édictées par le présent article. 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de 5 m par rapport aux limites des 
propriétés voisines. 

Les constructions d’intérêt public ou d’intérêt général et les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics doivent respecter un recul minimum de 1 m par rapport aux 
limites des propriétés voisines. 

 
ARTICLES AU 8 à AU 13  : 

Sans objet. 
 
 
 

SECTION 3 :  POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
 
 
ARTICLE AU 14  : 

Sans objet. 
 
 


